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tants, lels que I'histoire de ia Pomöranie, ainsi que des papiers de famille, devin-

rent la proie des flammes; ce fut une grande perte pour les Rüstow ainsi que pour
le pays.

DE LA FABRICATION DES ARMES DE GUERRE EN FRANCE.

Un projet de loi concernant la fabrication et le commerce des armes de guerre en

France vient d'ötre prösente au Corps Legislatif.
Nous empruntons ä l'Expose des motifs quelques considerations destinees ä faire

connaitre ce projet de loi, qui ne manque pas d'intöret pour la Suisse, puisque nous

tirons tous nos fusils de l'etranger.

Les armes de guerre sont pour une nation des Instruments necessaires d'attaque,
de defense, de conservation. La fabrication, le commerce, la possession de ses armes,
sont, des lors, autant de points k l'egard desquels une faculte sans limites offrirait
d'incontestables dangers.

Le gouvernement seul est charge de la defense extörieure du pays et du maintien
de l'ordre k l'intörieur. A lui seul doit appartenir la fabrication et l'emploi des

ressources materielles destinees ä l'armement des troupes, des agents de la force publique

et de ceux des grandes administrations.
Les dispositions de notre legislation qui consacrent ce principe et ce droit ne

froissent d'ailleurs aucun interöt legitime. Nul ne saurait revendiquer avec raison
l'exercice d'une industrie pour laquelle il n'existe pas de marche; nul ne saurait se

plaindre de ne pouvoir fabriquer des armes qu'il est defendu aux particuliers d'a-
cheter et de tenir, dont l'Etat est le seul consonunateur, et qui lui sont fournies par
ses propres ötablissements.

Les mömes raisons n'existent pas pour interdire la fabrication des armes de

guerre destinöes ä l'exportation. Mais si la legislation actuelle ne contient pas ä cet
egard de prohibition absolue, les restrictions dont eile entoure cette production, la
paralysent presque entierement. Depuis plusieurs annees, l'industrie armuriere appelle
une Situation meilleure. Tout recemment le conseil gönöral de la Loire s'est fait
l'organe de ses souffrances. Le gouvernement a favorablement accueilli ces röclamations

et ces voeux. Apres un mur examen, il vous propose d'y faire droit dans une sage

mesure, et d'accorder au commerce exterieur des armes de guerre toute la hbertö
compatible avec les garanties d'ordre et de securitö qu'exige l'interet; de la sociötö.

Tel est l'objet prineipal du projet de loi que nous avons l'honneur de soumettre ä

vos dölibörations

Autrefois, les armes de guerre se reconnaissaient it un calibre fixe qui leur ötait

spöcialement röserve

A cette epoque, le calibre des armes de guerre etrangeres etait ä peu pres le

meme que celui des armes de guerre francaises; mais, depuis, il s'est notablement

modifiö.
Les avantages de tir que l'on obtient avec les armes rayöes de petit calibre, ont

determine plusieurs puissances ä renoncer k l'ancien systöme. L'Angleterre et
l'Autriche, par exemple, ont tellement diminue leurs calibres, que toutes leurs armes

rögulieres sont au-dessous de 15 rnillimetres. II en rösulte qu'aujourd'hui, d'aprös la
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legislation encore en vigueur, la fabrication, la vente, la detention du fusil de guerre
anglais ou autrichien ne pourraient ötre interdites en France.

Bi nous ajoutons, d'une part, que les calibres de chasse, qui n'excedaient pas
autrefois 13 millimötres, se sont successivement agrandis et ont franchi la limite qui
leur ötait assignöe par le decret de 1810, pour döpasser 17 millimötres et atteindre
celle de notre calibre de guerre; de l'autre, que l'administration est peut-ötre ä la
veille de reduire ce calibre et de l'abaisser ä 15 millimötres ou au-dessous, on com-

prendra que ce n'est plus dans la mesure d'un diamötre devenu essentiellement

variable qu'il faut desormais chercher le signe distinctif de l'arme ä feu de guerre. Oest
dans la nature et la soliditö des piöces qui la composent, dans sa forme convenable

au maniement sur un ou plusieurs rangs, dans l'epaisseur du canon, dans l'adjonction
d'une baionnette ou d'un sabre-baiionnette, dans son prix, qui doit etre relativement

peu ölevö. Enfin l'on atteindra le but que l'on se propose, si l'on peut complöter ces

ölöments d'appreciation d'une döflnition assez large pour demeurer juste et vraie,
quelles que soient les modifications qui surviennent, soit dans la forme, soit dans le

calibre. Teile parait etre celle que renferme l'art. 2 du projet. Evidemment les armes
de guerre sont celles avec lesquelles les troupes francaises ou ötrangöres ont fait
dans ces derniers temps ou feraient desormais la guerre

Examinons maintenant la question de fabrication des armes de guerre pour l'ex-
törieur, au double point de vue de l'interet public et de l'interet commercial, et voyons
comment ces deux interöts sont d'accord pour röclamer un rögime plus liberal et

plus föcond dans ses resultats.
Sous le premier Empire, les besoins de nos armöes avaient entretenu une grande

activite dans tous les ateliers et manufactures appliquös k cette fabrication qui occupait

de nombreuses populations sur plusieurs points de la France, tels que Versailles,
Saint-Etienne, Klingenthal, Mutzig, Tülle, Charleville, Maubeuge et möme Liege,
comprise alors dans le territoire national.

L'ordonnance du 24 juillet 1816, rendue dans un but et dans des circonstances

sur lesquels il est inutile d'insister, eut pour resultat de restreindre cette Industrie
dans les limites les plus etroites.

La plupart de ces etablissements furent successivement supprimös, les commandes

d'armes pour le compte de l'Etat presque entierement annulees, en sorte que la
population qui se consacrait ä la production des armes se trouva privöe des ressources
de ce travail et dut chercher d'autres moyens d'existence.

Aujourd'hui il y a en France quatre manufactures imperiales d'armes de guerre,
Mutzig, Saint-Etienne, Tülle et Chätellerault. Les trois premieres ne fabriquent que
l'arme ä feu; la derniere, qui en fabrique aussi, a le monopole de l'arme blanche.
Elle a remplacö, sous ce rapport, depuis longues annöes, celle de Klingenthal.

Chaque manufacture est dirigöe par un officier supörieur d'artillerie ayant sous

seB ordres des capitaines, des gardes d'artillerie, des contröleurs d'armes. Un entre-

preneur est chargö, moyennant un benöfice fixe lors de l'adjudication, de l'execution
des commandes.

Les ouvriers appartiennent ä trois catögories :

1" Les ouvriers immatricnlös ou engagös, qui doivent tout leur temps ä l'Etat et
qui, aprös trente ans de Services, sont admis k la pension de retraite, en vertu de la
loi du 11 avril 1831;

2» Les ouvriers militaires, c'est-ä-dire dötachös de leur rögiment, ou autorisös ä
travailler dans une manufacture pendant leur temps de service militaire;
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8° Les ouvriers libres, qui peuvent ä volontö quitter la manufacture.
La fabrication courante s'execute principalement avec les ouvriers immatriculös.

Quand les commandes diminuent, on renvoie d'abord les ouvriers militaires ä leurs

corps; puia on congödie les ouvriers libres, et enfin on donne des permissions ä ceux
de la premiöre catögorie pour travailler au dehors

Sous l'influence du regime de la libre fabrication, la production de la Belgique,
ou plutöt de la seule ville de Liege, atteint un chiffre annuel de 500,000 armes reprö-
sentant un capital de 18 ä 20 millions. En Angleterre, la ville de Birmingham exporte

pour plus de 10 millions.
N'est-il pas regrettable que les armes de guerre des modeles francais, preförees

par toutes les puissances militaires, soient produites en toute liberte et en quantites
considerables ä l'etranger, tandis que la fabrication en est presque interdite en France

oü eile se ferait cependant dans des conditions de supörioritö qui lui assureraient des

döbouchös importants.
C'est par ces motifs que le gouvernement, tout en maintenant la prohibition de

la fabrication des armes de guerre pour l'intörieur, vous propose de permettre cette
fabrication pour le dehors (art. 1").

Ce n'est pas assez d'accorder la libre fabrication; il faut, par voie de consequence,
accorder auisi la libre exportation

Le projet accorde donc la liberte d'exportation comme la liberte de fabrication.
II reserve toutefois au gouvernement le droit d'interdire ou de restreindre cette

exportation par une frontiere, pour une destination et pour une duree determinees.

Mais, dans ce cas, c'est un decret imperial et non plus une simple döcision ministerielle

qui statuera. De tels decrets n'interviendront certainement que dans des

circonstances oü l'intöröt politique ne saurait etre meconnu sans danger. II y a li, tout
ä la fois, pour l'Etat, un droit dont il ne saurait se dessaisir, mais dont il ne saurait
abuser, et, pour le commerce, une garantie et une securitö süffisantes (art. 9).

En retour de ces concessions qui constituent une notable amölioration, le projet
impose aux fabricants ou aux commercants certaines conditions qui ne semblent pouvoir

ötre que difficilement contestöes.

Ds devront se pourvoir d'une autorisation du Ministre de la guerre (art. 1")- Cette

autorisation, donnee une fois pour toutes, pourra ötre rövoquöe, mais seulement lors-

qu'ils auront encouru quelqu'une des condamnations prevues par l'art. 3, et lorsque

l'administration, qui n'abusera certainement pas de ce droit, reconnaitra un veritable
danger ä tolerer qu'ils exercent plus longtemps leur profession.

La nature de leur industrie exige une surveillance spöciale: ils sont donc tenus
d'avoir un registre destine,par ses enonciations detaillöes, ä faciliter cette surveillance

(art. 4).

L'interet de la süretö publique veut ögalement que, dans certaines circonstances

exceptionnelles, ils soient soumis aux mesures que le Ministre de la guerre, et en

cas d'urgence, les gönöraux commandant les divisions ou les subdivisions croiraient
devoir prescrire, relativement aux depöts d'armes ou de piöces d'armes de guerre
existant dans les magasins autorises (art. 5). Ces mesures peuvent ötre de diverses

natures et varier suivant les cas. C'est pour ce motif que le projet n'entre dans aucuns
dötails et se borne k une disposition generale

Les armes de guerre comprennent des armes blanches aussi bien que des armes ä

feu. Toutes les dispositions du projet sont donc applicables aux unes comme aux

autres, ä l'exception de celles relatives aux epreuves et ä la marque d'exportation.



-15?-
Le titre UJ de la loi prövoit les contraventions et y attache des penalites. Sur ce

point il nous suffira de dire que la pensee du gouvernement a öte de se tenir dans

une mesure convenable entre une sövöritö excessive et une indulgence exagöröe. On

a d'ailleurs fait une juste part aux lumiöres et aux appröciations de la magistrature,
en permettant dans tous les cas l'application de l'article 463 du Code pönal.

Cet expose des principales dispositions du projet a du vous convaincre, Messieurs,
de la sincerite de son titre. II ne s'agit plus d'une loi de police et de süretö; le
gouvernement est suffisamment arme par la legislation actuelle, et notamment par laloi
de 1834 ä laquelle il n'est pas döroge. II ne s'agit pas davantage de toucher aux lois
et reglements qui concernent les armuriers, les armes de chasse et de luxe, et les

armes prohibees. L'article 19 doit rassurer tous les intörets. II s'agit uniquement d'une
faveur nouvelle faite au commerce, il s'agit d'une industrie que le gouvernement
cherche ä relever en lui accordant des facilites dont eile avait öte privöe jusqu'ä
prösent. Tous les renseignements recueillis k l'etranger demontrent que l'on y pröfere
les armes francaises aux autres armes. Du moment oü notre marche sera librement
abordable, il est certain que les commandes y afflueront, et l'on peut regarder comme

prochain le jour oü la fabrique francaise sera en mesure d'appeler k eile et de retenir,
par une production intelligente et loyale, une partie des acheteurs qui ne peuvent
aujourd'hui s'appprovisionner qu'en Angleterre ou en Belgique. Nous croyons pouvoir
dire, en terminant, que le projet se rattache etroitement au programme inaugurö par
la lettre impöriale du 5 janvier, et nous espörons que vous l'accueillerez favorable-
ment.

ßCOLE CENTRALE.

Nous empruntons ä la Schweizerische Militär Zeitung les renseignements

suivants:

a L'Ecole centrale annuelle s'est ouverte le 29 avril ä Thoune, sous le commandement

de M. le colonel Edouard de Salis.

Comme instructeurs y figurent:
MM. Wieland, colonel fedöral.

Stadler, lieutenant-colonel föderal,

v. Steiger, » »

Zehnder, major föderal,

wan Berchem, »

Professeur, Lohbauer.

Maitre d'armes: M. le capitaine Blattmann.

Pour le gönie:
MM. Schumacher, major föderal.

Burnand, lieutenant fedöral.

Le 9 mai M. le major Schumacher, appele au cours de röpötition de pontoniers,
a öte remplace par M. le major Sigfried, ingenieur de la 1™ division, ä Geneve.

Pour l'artillerie:
MM. Borel, colonel fedöral.
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